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Pourquoi réviser le plan général d’affectation (PGA) de 2005 ?

2. Introduction
Mme Brigitte Crottaz, Municipale de l’urbanisme

2007 Initiative pour le paysage

Contre-projet à l’initiative: révision partielle de la Loi sur 

l’aménagement du territoire (LAT)

03.03.2013 Acceptation populaire des modifications de la Loi sur 

l’aménagement du territoire (LAT) et de son Ordonnance (OAT)

CH : 62.9%

VD : 56.4%

Épalinges: 57.3%

01.05.2014 Entrée en vigueur de la LAT et de l’OAT



2. Introduction
Mme Brigitte Crottaz, Municipale de l’urbanisme

Principes de la LAT révisée

• Utilisation mesurée du sol, densification vers 

l’intérieur, création d’un milieu bâti compact (art. 

1 LAT)

• Lutte contre la thésaurisation (art. 15a LAT)

• Préservation des zones agricoles (art. 3, 15 LAT)

• Les zones à bâtir doivent répondre aux besoins 

prévisibles pour les 15 prochaines années (art. 

15 LAT)

• Les zones à bâtir surdimensionnées doivent être 

réduites (art. 15 LAT)

• L’autorité compétente, si l’intérêt public le justifie, 

peut imposer un délai de construction et, en cas 

d’inexécution, ordonner des taxations ou 

changements d’affectations.

→ La révision du PGA doit répondre à ces objectifs



2023-2026 2026

• Elaboration du plan 

et du règlement

• Examens du Canton

Enquête 

publique

Ce soir : soirée 

d’information

2017-2023

Plan directeur 

communal 

(PDCom)

Avis FAO, Démarche 

participative, 

consultation publique 

et entrée en vigueur

2018-2025

Zone réservée : enquête 

publique, traitement des 

oppositions, recours et 

entrée en vigueur (2022)

Zone réservée 

communale

Plan d’affectation 

communal 

(PACom)

2. Introduction
Mme Brigitte Crottaz, Municipale de l’urbanisme

Rappels des démarches et informations précédentes



2. Introduction
Mme Brigitte Crottaz, Municipale de l’urbanisme

Secteur «hors périmètre 

compact»

Secteur «dans périmètre 

compact»

Epalinges dans le projet d’agglomération Lausanne-Morges (PALM)



2. Introduction
Mme Brigitte Crottaz, Municipale de l’urbanisme

Orientations générales

• Adapter le développement urbain de la Commune, en fonction du périmètre compact d’agglomération,

des identités des quartiers concernés et des qualités paysagères en présence

• Planifier l’évolution des tissus bâtis

• Maintenir et développer un réseau d’équipements adéquat et équilibré sur l’ensemble du territoire

communal

• Viser une répartition judicieuse des activités économiques et de l’habitat

Rappels des orientations du Plan directeur communal (PDCom, 2023)

Hors périmètre compact

Dans le périmètre compact



3. Contexte et cadre légal
M. Patrick Ciceri, urbaniste, Plarel SA

Qu’est-ce qu’un PACom ?

Un instrument de droit public qui règle le mode d’utilisation

du sol en définissant des zones d’affectation sur tout ou

partie du territoire

Il fixe:

• les zones d’affectation (habitation, activités, verdure, 

agricole, etc.)

• les règles de construction

• les mesures de protection et d’équipement



3. Contexte et cadre légal
M. Patrick Ciceri, urbaniste, Plarel SA

4 plans affectation du sol,

espaces réservés aux eaux,

dangers naturels,

secteurs énergétiques

Règlement

Rapport explicatif selon l’art. 47 OAT et ses 

annexes

Le PACom est composé de :



3. Contexte et cadre légal
M. Patrick Ciceri, urbaniste, Plarel SA

Le planification territoriale: principe de «l’entonnoir»

Art. 27 LATC: Les plans d’affectations sont réexaminés au moins tous les quinze 

ans. Ils sont révisés lorsque les circonstances ont sensiblement changé



3. Redimensionnement de la zab
M. Patrick Ciceri, urbaniste, Plarel SA

75% des communes 

vaudoises sont 

surdimensionnées

Réduire les zones 

d’habitation 

surdimensionnée:

• exigence fédérale

• méthodologie 

cantonale 



3. Redimensionnement de la zab
M. Patrick Ciceri, urbaniste, Plarel SA

Le Plan directeur cantonal :

• fixe la croissance des communes en terme 

de capacité d’accueil des plans d’affectation

• favorise le développement des centres et des 

agglomérations

Périmètre compact d’agglo (PALM)

• Enveloppe d’env. 100’000 hab. pour 26 communes 

(horizon 2036)

Hors centre

• +0.75 % / an de la population 2015 (horizon 2036)

«Surface habitable totale»
exprimée en habitants

(1 hab. / 50 m2)

Projection de la population 
en 2036



3. Redimensionnement de la zab
M. Patrick Ciceri, urbaniste, Plarel SA

Conséquences (Plan directeur cantonal – mesure A11):

• Pas d’extensions en zone à bâtir

• Pas d’augmentation des droits à bâtir dans les zones existantes

• Pour les parcelles maintenues en zone à bâtir et actuellement non 

construites, définition d’un délai de construction (art. 52 LATC)

• Mesures de redimensionnement à appliquer (dézonages)

Hors centre (hors périmètre compact d’agglomération) d’Épalinges:

fortement surdimensionné!



3. Redimensionnement de la zab
M. Patrick Ciceri, urbaniste, Plarel SA

2. Franges de la zone à 

bâtir à dézoner

1. Schéma du territoire 

urbanisé
3. Espaces vides à dézoner

Principes cantonaux pour la zone d’habitation

1. Délimiter le territoire urbanisé et les noyaux largement bâtis de la 

commune

2. Dézoner les franges de la zone à bâtir

3. Dézoner les espaces vides de plus de 2’500 m2 situés au milieu du 

bâti

Le Canton a précisé les parcelles à sortir de la zone d’habitation

Pas de marge pour la commune !



3. Redimensionnement de la zab
M. Patrick Ciceri, urbaniste, Plarel SA

Indemnisations pour les propriétaires?

• Dans certains cas, le ou la propriétaire dont le terrain est déclassé 
ou soumis à des restrictions d’affectation peut avoir droit à une 
indemnisation.

• La demande doit être adressée au Département cantonal (DGTL-
DAM) dans un délai d’un an dès l’entrée en vigueur du plan (art. 
71 ss LATC).

• Le Département rend une décision accordant ou refusant 
l’indemnisation, qui est susceptible de recours.

• Se référer à la fiche d’application : « Indemnisation en cas de 
changement d’affectation d’un bien-fonds », disponible en ligne 
sur le site Internet de la DGTL-DAM.



4. Plan et règlement
M. Frédéric Benitez, urbaniste adjoint au chef de service
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IUS: 1

IUS: 0,8

IUS: 0,625

COS: 0,125

COS: 0,1
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4. Plan et règlement
M. Frédéric Benitez, urbaniste adjoint au chef de service

Autres éléments présents sur le plan

Bande des 10 m 

à la forêt 

(inconstructible)

Limites de l’aire 

forestière

Espaces 

réservés aux 

eaux

Itinéraire de 

mobilité douce



4. Plan et règlement
M. Frédéric Benitez, urbaniste adjoint au chef de service

Art. 52 LATC

La commune doit imposer un délai de 

construction de 7 à 12 ans pour les parcelles 

non bâties.

En cas d’inexécution, la commune a la faculté:

1. d’imposer une taxe d’incitation au 

propriétaire, selon les modalités de l’art. 

52 al. 4 LATC,

2. ou de déclasser le terrain par une 

modification du plan.



4. Plan et règlement
M. Frédéric Benitez, urbaniste adjoint au chef de service

• Patrimoine bâti

Autres éléments présents sur le plan



4. Plan et règlement
M. Frédéric Benitez, urbaniste adjoint au chef de service

Abrogation 6 de plans spéciaux

PPA «La Bodevenaz (1972) Zone de très faible densité – 15 LAT A

Abrogation partielle 4 de plans spéciaux

Zone de très faible densité – 15 LAT APEP «Les Croisettes» (1973)



4. Plan et règlement
M. Frédéric Benitez, urbaniste adjoint au chef de service

Les principales nouveautés:

• Bonus de constructibilité

Logement d’utilité publique (LUP)

Servitudes publiques

Cession au domaine public

Construction durable



4. Plan et règlement
M. Frédéric Benitez, urbaniste adjoint au chef de service

Les principales nouveautés:

Nouvelles règles ayant pour objectifs de réduire l’impact des constructions et favoriser

l’adaptation aux changements climatiques.

En cas de construction nouvelle, de transformation ou d’agrandissement:

• Assurer la présence d’un arbre majeur ou d’un fruitier haute tige par fraction de 500 m2 de 

terrain

• Indice de verdure (IVER) et de pleine terre (minimum 50 %)

• Limitation du stationnement voiture



4. Plan et règlement
M. Frédéric Benitez, urbaniste adjoint au chef de service

Les principaux changements du règlement: les zones de villas

Surfaces nécessaires (art. 23 RPGA): 1000 m2 / 2500 m2 supprimé

Toiture à pans toitures plates et à pans (attique 

possible)

Nbr de logements: max 2 limité à une moyenne de 70 m2 de SPd

par bâtiment

Non contiguïté possible en cas d’accord



4. Plan et règlement
M. Frédéric Benitez, urbaniste adjoint au chef de service

Taxe sur la plus-value:

• liste des parcelles susceptibles d’être 

concernée dans le rapport 47 OAT

• Art. 64 à 70 LATC: taxation effectuée par le 

canton selon les nouveaux droits à bâtir

• 20 % de l’augmentation de la valeur, 

inscription au registre foncier, taxe exigible 

lors d’un permis de construire ou la revente 

du terrain



5. Prochaines étapes
M. Frédéric Benitez, urbaniste adjoint au chef de service

Enquête 
publique

Traitement 
des 

oppositions

Adoption par 
le Conseil 
communal

Approbation 
par le 

Département

Séances de 

conciliation
Mai-juin 2026

Possibilité de 

recours pour 

les opposants 

(CDAP, TF)

Ces étapes sont répétées en cas de 

mise à l’enquête publique 

complémentaire

Préavis 

municipal et 

proposition 

de réponses 

aux 

oppositions



5. Prochaines étapes
M. Frédéric Benitez, urbaniste adjoint au chef de service

Plans de constatation de la nature forestière: soumis à l’enquête en même temps 

que le PACom



5. Prochaines étapes
M. Frédéric Benitez, urbaniste adjoint au chef de service

Traitement des permis de construire pendant la
période transitoire

➢ La règlementation actuelle reste applicable (PGA-RPGA 2005, 

autres plans d’affectation, zones réservées).

➢ Une fois le PACom déposé à l’enquête publique, les 

demandes de permis de construire devront être conformes à 

la fois aux PGA ou plans spéciaux et au RPACom (+ cas 

échéant: zones réservées).

➢ Les dispositions les plus restrictives s’appliquent.

➢ Un document d’aide à la compréhension sera publié sur 

www.epalinges.ch.

Art. 49 LATC Plans soumis à l'enquête publique
1 La municipalité refuse tout permis de construire allant à l'encontre d'un plan, dès l'ouverture

d’une enquête publique concernant un plan d'affectation.



5. Prochaines étapes
M. Frédéric Benitez, urbaniste adjoint au chef de service

Date et durée de l’enquête publique

• Dès mi-mai 2026, ouverte pendant 30 jours

• Plans et règlement, dossier de constatation de nature forestière

Consultation du dossier dès l’ouverture de l’enquête

• Disponible pour consultation au Service de l’urbanisme, place de la Croix-

Blanche 1, lu-ve: 8h00-11h30 (après-midi sur rdv)

• Consultable en ligne sur : www.epalinges.ch, rubrique «avis d’enquête»

• Avis d’enquête publié dans le 24 Heures et dans la Feuille des avis 

officielle (FAO) ainsi que sur les réseaux sociaux

Enquête publique

Oppositions / remarques par écrit

• À déposer à la commune ou transmises par courrier pendant la période 

d’enquête

Sont mis en consultation, pour information, à la même période:

• Le rapport d’aménagement au sens de l’art. 47 OAT et ses annexes

• Le rapport d’examen préalable cantonal



6. Questions?

Merci pour votre attention!

Pour toute question:

Service de l’urbanisme

urbanisme@epalinges.ch

021 785 61 60

mailto:urbanisme@epalinges.ch
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